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Benjamin Dabosville

Les institutions d’appui à la 
négociation salariale :  
les enseignements des cas 
norvégien et suédois*

RÉSUMÉ
Pays imprégnés de l’idée d’autonomie collective, la Norvège et la Suède sont pourtant dotées 
d’institutions publiques destinées à assurer le bon fonctionnement de la négociation salariale. Alors 
que les États membres doivent transposer la directive 2022/2042, qui promeut des « négociations 
constructives, utiles et éclairées en vue de la fixation des salaires », que nous enseignent ces deux 
exemples ? 

MOTS-CLÉS : Négociation collective, salaire, autonomie collective, médiation, marché du travail 
                          Norvège, Suède.

ABSTRACT
Both Norway and Sweden are characterised by a high level of collective autonomy. Nevertheless, they 
also have public institutions designed to promote an efficient wage formation process. At a time when 
Member States must implement Directive 2022/2042, which encourages « constructive, meaningful 
and informed negotiations on wages between the social partners », what can we learn from these 
examples?

KEYWORDS : Collective Bargaining, Wage, Collective Autonomy, Mediation, Labour Market, Norway,  
                         Sweden.
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* Cet article est issu d’un séjour de recherche effectué au département de Business Law de 
l’Université de Lund (Suède) dans le cadre de l’Institut Thématique Interdisciplinaire MAKErS du 
programme ITI 2021-2028 de l’Université de Strasbourg, du CNRS et de l’INSERM. Ce séjour a 
bénéficié du soutien financier de l’IdEx Unistra (ANR-10-IDEX-0002) et d’un financement au titre du 
Programme Investissement d’Avenir dans le cadre du projet SFRI-STRAT’US (ANR-20-SFRI-0012).



Négociation salariale Norvège vs. Suède

P romouvoir la négociation collective en matière de fixation des salaires, 
notamment au niveau sectoriel ou interprofessionnel. Tel est l’un des principaux 
objectifs de la directive (UE) 2022/2041 du Parlement européen et du Conseil 
du 19 octobre 2022 relative à des salaires minimaux adéquats dans l’Union 
européenne1. Contrairement aux articles 5 à 8, qui ne concernent que les États 

dotés de salaires minima légaux, l’article 4 de la directive s’adresse à l’ensemble des États 
membres2. Outre l’objectif d’atteindre un taux de couverture conventionnelle d’au moins 
80 %3, cet article leur enjoint de prendre des mesures visant à protéger les acteurs de la 
négociation collective4. Surtout, il précise que les États doivent renforcer les « capacités 
des partenaires sociaux à s’engager dans des négociations collectives en vue de la fixation 
des salaires » et qu’ils doivent encourager la tenue de « négociations constructives, utiles et 
éclairées en vue de la fixation des salaires »5. 

Si les commentateurs français de la directive ont, à juste titre, immédiatement souligné 
que l’implication des partenaires sociaux dans la procédure de réévaluation du salaire 
minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) mériterait d’être réexaminée6 à l’aune 
des exigences du texte européen7, ce n’est que plus récemment que l’attention s’est portée 
sur les négociations sectorielles salariales8. Il est vrai que le Code du travail impose déjà 

1 Directive 2022/2041 relative à des salaires minimaux adéquats dans l’Union européenne,  
JOUE L 275/33, 25 octobre 2022. Sur cette directive, voir M. Schmitt, « La directive sur les salaires 
minimaux adéquats, ou la nouvelle politique sociale de l’Union européenne », RTD Eur., 2023, 
p. 233  ; S. de la Rosa, «  Parachever l’Europe sociale  ? Ombres et lumières de la proposition 
de directive relative au salaire minimum dans l’Union européenne », in C. Marzo et al. (dir.), Le 
droit social en dialogue. Mélanges en l’honneur de Marie-Ange Moreau, Bruylant, 2022, p. 131 ;  
I. Omarjee, « Libre propos sur la proposition de directive relative à des salaires minimaux adéquats 
dans l’Union européenne  », Mél. en l’honneur de M.-A. Moreau, op. cit., p. 399  ; N. Moizard, 
«  L’adoption audacieuse de la directive relative à des salaires minimaux adéquats dans l’Union 
européenne », SSL, n°2029, 16 janvier 2023, p. 7 ; G. Bargain, « Le salaire minimum adéquat », RDT, 
2023, p. 404 ; L. Ratti, « The Sword and the Shield : The Directive on Adequate Minimum Wages in 
the EU », Industrial Law Journal, 29 mars 2023. Voir également « Dossier : Directive sur les salaires 
minimaux adéquats  : quelle réception par les États membres  ? », RDT, 2023-1, p. 57  ; 2023-2,  
p. 137 ; 2023-3, p. 211.

2 Voir également considérant n°24.
3 Art 4. 2.
4 L’art. 4. 1. c) vise à prévenir toute discrimination à l’encontre des acteurs de la négociation collective 

côté salarié. L’art. 4. 1 d) vise à protéger acteurs syndicaux et patronaux contre toute ingérence des 
uns envers les autres.

5 Art. 4.1 a) et 4.b1 b). 
6 B. Delmas, « L’incidence de la directive (UE) 2022/2041 relative à des salaires minimaux adéquats 

dans l’Union européenne sur le droit français  », RDT, 2023, p. 58  ; N. Moizard, «  L’adoption 
audacieuse de la directive relative à des salaires minimaux adéquats dans l’Union européenne », 
op. cit., p. 10.

7 Art. 5.
8 Ne seront donc pas abordées, dans cette étude, la fixation du salaire réel, la question des primes 

ou gratifications diverses ainsi que l’individualisation des salaires.
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une négociation régulière sur les salaires9 et exige également qu’une convention prévoie 
des dispositions sur les grilles salariales pour pouvoir être étendue10. Il est, toutefois, loin 
d’être certain que ces règles soient suffisantes, comme en témoigne la conférence sociale 
qui s’est tenue le 16 octobre 2023. Considérant que, « sans se substituer aux branches et 
aux employeurs, l’État doit (…) prendre toute sa part pour accompagner la dynamique 
des rémunérations et des carrières », la Première Ministre y a annoncé la création d’un 
Haut Conseil des Rémunérations, qui serait une « instance [d’]échanges dans la durée »11. 
Quelles missions pourraient être confiées à un tel organisme en vue de garantir la tenue de 
« négociations constructives, utiles et éclairées en vue de la fixation des salaires » ? Quels 
enseignements peuvent être tirés du droit comparé en la matière ? 

De premiers éléments de réponse peuvent être recherchés en s’intéressant à la 
situation de la Norvège et de la Suède12, pays dans lesquels cette négociation salariale 
sectorielle joue aujourd’hui un rôle majeur, à l’instar de la France13. De loin, une telle 
comparaison peut assurément étonner, l’une des caractéristiques du « modèle nordique » 
de relations industrielles résidant dans le faible degré d’intervention étatique, qu’illustre 
notamment l’absence de salaire minimum légal14. De près, ces deux pays présentent 
pourtant la particularité remarquable, et sans équivalence en France, d’être dotés 
d’institutions visant à assurer le bon fonctionnement de la négociation salariale de branche.
Ces institutions ont été forgées à la suite de deux crises économiques imputées en partie à 
des dysfonctionnements dans la négociation salariale. 

9 Pour la négociation de branche, voir art. L. 2241-1, 1° du Code du travail. S’agissant de la négociation 
d’entreprise, le Code du travail impose aussi une obligation périodique de négociation sur «  la 
rémunération, notamment les salaires effectifs » (art. L. 2242-1 du Code du travail).

10 Art. L. 2261-22, II 4° du Code du travail.
11 Pour la transcription de ce discours, voir https://www.gouvernement.fr/actualite/retour-sur-la-

conference-sociale-du-16-octobre-2023
12 Si la Suède est tenue de transposer dans son droit interne la directive n°2022/2041, la situation 

est plus incertaine en Norvège, pays qui n’appartient certes pas à l’Union européenne, mais est 
membre de l’Espace Economique Européen. La décision d’intégrer ou non la directive à l’ensemble 
normatif régissant l’Espace Economique Européen est, au moment de l’écriture de cet article, en 
cours d’examen (https://www.efta.int/eea-lex/32022L2041).

13 Une tendance à la décentralisation est toutefois perceptible en Suède (T. Mantz, « Suède  : Des 
salaires minimas élevés déterminés en toute autonomie par les partenaires sociaux », Chron. IRES, 
n°103, p. 126 ; K. Alsos et L. Eldring, « Securing wage floors in the absence of a statutory minimum 
wage, Minimum wage regulations in Scandinavia facing low-wage competition », in I. Dingeldey,  
D. Grimshaw et T. Schulten (dir.), Minimum wages regimes, Routledge, 2021, p. 39 ; Y. U. Eriksson,  
B. Larsson et P. Adolfsson, « Under the surface of Individual and Differentiated Pay in Sweden  : 
a Zero-Sum Game of Performance-based Pay?  », British Journal of Industrial Relations, n°59:2, 
2021, p. 398  ; K. Ahlberg et N. Bruun, «  Sweden  : transition through collective bargaining », in  
T. Blank et E. Rose, Collective bargaining and wages in comparative perspective: Germany, 
France, the Netherlands, Sweden and the United Kingdem, Kluwer aw International, 2005, p. 117 ;  
V. Pietrogiovanni, «  Le salaire minimum en Suède  », in J. Porta (dir.), Un salaire minimum pour 
l’Europe, Dalloz, 2023, p. 171). Cette décentralisation au profit de la branche est l’une des difficultés 
soulevées par la compatibilité du modèle suédois avec la directive (V. N. Bruun, « The minimum 
wages Directive (EU) 2022/2041 and the Nordic countries », RDT, 2023, p. 64). 

14 N. Bruun et al., Den nordiska modellen  : fackföreningarna och arbetsrätten i Norden - nu och i 
framtiden, Liber, 1990  ; A. Kjellberg, «  The Nordic Model of Industrial Relations: comparing 
Denmark, Finland, Norway and Sweden », New Trends and Challenges in Nordic Industrial Relations, 
conférence 2023 ; B. J. Mulder, « La participation des travailleurs en Norvège et en Suède », Revue 
de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2018-3, p. 53.
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Au début des années 60, la Norvège fut en effet frappée par un important épisode 
inflationniste. Or, les accords salariaux conclus jusqu’alors comportaient fréquemment 
des clauses d’indexation, prévoyant une augmentation automatique des salaires lorsque 
la hausse des prix dépassait un certain montant. Condamnés tant par l’OCDE15 que par 
les travaux d’une commission nationale16, ce type d’accords salariaux disparût au profit 
d’un nouveau modèle de fixation conventionnelle des salaires. Mais, loin de laisser les 
partenaires sociaux œuvrer seuls à la construction de ce nouveau modèle, l’État intervint au 
contraire de manière énergique17, forgeant des institutions qui, aujourd’hui encore, jouent 
un rôle capital dans le fonctionnement des négociations salariales18. 

En Suède, la refonte du système de négociation salariale date des années 199019. 
Lourdement frappé par une crise bancaire en 1991-1992, le pays connut une hausse 
importante du chômage et de la dette20, tandis que le gouvernement, souhaitant préparer 
l’entrée dans l’Union européenne, menait une politique rigoureuse de lutte contre l’inflation. 
À ce titre, la négociation collective salariale fut doublement pointée du doigt. D’une part, 
les clauses d’indexation automatique sur les prix, similaires à celles autrefois existantes en 
Norvège, ainsi que les clauses de rattrapage, qui prévoyaient une hausse automatique 
des salaires d’un secteur en cas d’augmentation dans une autre branche, furent critiquées 
comme étant facteurs d’inflation21. D’autre part, ces mécanismes de hausse automatique 
des salaires furent considérés être à l’origine d’une certaine perte de la compétitivité de 
l’économie suédoise, les augmentations de salaire étant plus fortes dans le pays que chez 
ses principaux partenaires commerciaux22. Si ces critiques étaient récurrentes depuis les 
années 1970, elles s’accompagnèrent à compter de la fin des années 1980 d’une menace 
de plus en plus pressante d’intervention étatique. Après un premier essai prenant la 
forme d’un projet de loi qui, faute d’obtenir la majorité au Parlement, entraîna la chute du 
gouvernement, une seconde tentative fut faite via la création d’un groupe d’experts dont le 
rôle était d’accompagner les négociateurs des organisations syndicales et patronales23. Les 
accords de stabilisation (Stabiliseringsavtalen) conclus en 1991 permirent effectivement 
d’enrayer la dynamique inflationniste. Ils facilitèrent également l’adoption d’un consensus 

15 W. Fellner et al., The Problem of Rising Prices, OEEC, 1961.
16 G. Stoltz, Prisnivå og sysselsetting, Norges handelshøyskole, Universitetsforlaget, 1962.
17 Å. Cappelen, «  Inntektspolitikken og Det tekniske beregningsutvalget for inntektsoppgjørene », 

Samfunnsøkonomen, 2018-1, p. 5.
18 Voir notamment le rapport d’enquête «  formation des salaires et défis pour l’économie 

norvégienne » (Lønnsdannelsen og utfordringer for norsk økonomi, NOU 2013: 13).
19 K. Ahlberg et N. Bruun, «  Sweden: transition through collective bargaining  », op. cit., p. 123  ;  

N. Elvander et B. Holmlund, « The Swedish bargaining system in the melting pot », Arbetslivsinstitutet, 
1997 ; N. Elvander, « The New Swedish Regime for Collective Bargaining and Conflict Resolution: 
A Comparative Perspective », European Journal of Industrial Relations, vol. 8, n°2, 2002, p. 197 ;  
V. Pietrogiovanni, « Le salaire minimum en Suède », op. cit., p. 177.

20 J.-F. Vidal, « Crises et transformations du modèle social-démocrate suédois », Revue de la régulation, 
2010-2 : http://journals.openedition.org/regulation/8931

21 Ces clauses avaient été introduites dans les conventions collectives dans les années 1970 dans 
un contexte de forte inflation (N. Karlson et H. Lindberg, «  En ny svensk modell  : vägval på 
arbetsmarknaden: sönderfall, omreglering, avreglering eller modernisering? », Holmbergs i Malmö 
AB, 2e éd., 2013, p. 39).

22 K. Ahlberg et N. Bruun, « Sweden: transition through collective bargaining », op. cit., p. 123.
23 Les travaux du premier groupe de médiateurs, dirigé par B. Rehnberg, furent prolongés en 1993 

par l’activité d’un autre groupe d’experts, dirigé par L. G. Albåge et R. Larson.
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sur l’évolution défavorable de l’économie suédoise et sur la nécessité, toujours plus 
prégnante, de rénover le système de négociation salariale. 

Ces efforts se concrétisèrent en 1997, lorsque fut conclu dans le secteur de la 
métallurgie, « l’Accord de coopération sur le développement industriel et la détermination 
des salaires  » (Ett samarbetsavtal om industriell utveckling och lönebildning). Dans cet 
accord-cadre, plus fréquemment appelé « Accord industriel » (Industriavtalet), les parties 
fixaient non seulement de nouvelles procédures de fixation des salaires, mais s’entendaient 
également sur les objectifs de la négociation salariale et créaient des institutions visant à 
faciliter le bon fonctionnement de celle-ci. Estimant l’expérience fructueuse, le législateur 
s’en inspira lors d’une importante réforme en 2000  : «  l’Office national de conciliation » 
(Statens Förlikningsmannaexpedition) disparut au profit d’un «  Institut de médiation  » 
(Medlingsinstitutet)24 disposant de missions élargies en matière de fixation des salaires25. 

À l’aune de ces missions et de celles, semblables, confiées à diverses institutions 
en Norvège, il apparaît ainsi que la Suède et son voisin ne conçoivent pas le cadre des 
négociations salariales comme étant du seul ressort des organisations syndicales et 
patronales. Au contraire, diverses institutions étatiques jouent un rôle actif afin de permettre 
à ces négociations d’être « constructives, utiles et éclairées ». L’une de leurs missions est 
la médiation en cas de conflit et de blocage des négociations. À cet égard, le rôle en 
Suède de l’Institut de médiation (Medlingstinstut) et, en Norvège, du Médiateur national 
(Riksmekleren) et du Comité national sur les salaires (Rikslønnsnemnda), s’apparente à celui 
joué en France par les commissions mixtes paritaires26. Plus significatives des singularités 
suédoises et norvégiennes sont les missions de clarification des enjeux de la négociation 
salariale (I) et d’information des parties (II).

I - LA CLARIFICATION DES ENJEUX DES NÉGOCIATIONS

En Norvège, le nouveau modèle de négociation salariale émergea dans les  
années 1960. En 1962, fut créé, sur décision gouvernementale, le «  Comité de contact 
gouvernemental pour la réglementation des salaires  » (Regjeringens kontaktutvalg for 

24 Site officiel  : https://www.mi.se. Voir également l’ensemble d’études recueillies à l’occasion 
des dix ans de la création de l’Institut  (Medlingsinstitutet, Röster om lönebildning och medling, 
Medlingsinstitutet, 2011), ainsi que l’ouvrage publié pour le centenaire de la médiation en 
Suède (A.-M. Egerö et B. Nyström (dir.), Hundra år av medling i Sverige: jubileumsskrift : historik, 
analys och framtidsvisioner, Medlingsinstitutet, 2006). Les règles régissant le fonctionnement du 
Medlingstinstitut sont fixées dans la loi sur la codétermination sur les lieux de travail (Lag om 
medbestämmande i arbetslivet, 1976:580, § 46-49, 51-53 et 62), telle que modifiée notamment 
par la loi du 30 mars 2000 (SFS 2000  :163), ainsi que dans le décret fixant instruction au 
Medlingstinstitutet (Förordning med instruktion för Medlingsinstitutet, SFS 2007 : 912). 

25 Cette loi n’a pas rendu caduques les institutions sectorielles créés par l’Accord Industriel. Mieux 
même, elle a encouragé sa création dans d’autres secteurs (V. LAG 1976 :580, § 47 b, § 1). Après 
une période faste (K. Ahlberg et N. Bruun, « Sweden: transition through collective bargaining », 
op. cit., p. 125 ; V. Pietrogiovanni, « Le salaire minimum en Suède », op. cit., p. 179), le nombre de 
branches couvertes par de tels accords est toutefois en diminution ces dernières années, plusieurs 
d’entre eux n’ayant pas été renouvelés (Medlingsinstitut, Avtalsrörelsen och lönebildningen, 
årsrapportet 2021, p. 27).

26 Art. L. 2261-20 du Code du travail. Sur le rôle et l’activité de ces commissions, voir « La négociation 
collective en 2021 », La documentation française, 2022, p. 160. 
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inntektsoppgjørene)27. Ce dernier, souvent désigné par la seule appellation « Comité de 
contact » (Kontaktutvalget), avait pour rôle premier d’assurer la coordination de l’ensemble 
des parties prenantes de la politique des salaires, afin de lutter contre la spirale inflationniste 
qui gangrenait alors l’économie norvégienne. L’objectif était d’obtenir la conclusion 
d’accords salariaux globaux par lesquels la modération des augmentations de salaire 
était contrebalancée par l’octroi d’avantages fiscaux ou sociaux aux salariés. Il s’agissait 
également de coordonner les augmentations de salaire dans le privé et le public28. Enfin, 
le Comité de contact se vit attribuer un rôle dans l’adoption d’un consensus sur les enjeux 
des négociations salariales. À cette fin, le Premier ministre de l’époque nomma un groupe 
d’experts en lui donnant pour mission de «  construire le matériau nécessaire à l’activité 
du comité de contact »29. Dans son rapport30 rendu en 1966, ce groupe d’experts exposa 
sa vision d’un « modèle du sujet exposé » (Frontfagsmodellen)31 dans lequel un rôle pivot 
était donné au secteur métallurgique. Il y est soutenu que, dans ce secteur ouvert à la 
concurrence internationale, les hausses de rémunération doivent être liées aux gains de 
productivité obtenus par les entreprises, au risque sinon de porter atteinte à la compétitivité 
de ces dernières et, in fine, à l’emploi. 

Afin d’éviter toute distorsion dans le fonctionnement du marché du travail interne, 
une coordination avec les négociations salariales des autres secteurs est également 
jugée nécessaire. Cette coordination s’appuie sur trois piliers32. Tout d’abord, l’ensemble 
des accords salariaux ont une durée déterminée et expirent à la même période de 
l’année. Ensuite, la détermination des salaires dans le secteur « exposé à la concurrence » 
(konkurranseutsatt) précède celle dans les secteurs «  abrités » (skjermet). Enfin, pour ne 
pas faire perdre au secteur de la métallurgie son attractivité, les accords salariaux conclus 
dans les autres secteurs ne doivent pas s’écarter significativement de la norme établie dans 
cette branche33. La mise en œuvre de ce modèle supposait un large assentiment de la part 
des acteurs des négociations collectives. Pour créer et maintenir ce consensus, une autre 
institution prit, en 1967, la suite du groupe d’experts  : le «  Comité technique de calcul 
pour l’établissement des revenus » (tekniske beregningsutvalg for inntektsoppgjørene - ou 
« TBU »)34. 

27 https://www.regjeringen.no/no/tema/arbeidsliv/lonn-og-inntekt/innsikt/inntektspolitikk-og-
lonnsoppgjor/id573 936/

28 Ce rôle demeure (H. Jakhelln, K. F. Moen et M. B. Faret, Labour law in Norway, Kluwer Law 
International, 5e éd., 2019, pt 1668).

29 R. Bjørnstad et R. Nymoen, « Frontfagsmodellen i fortid, nåtid og framtid », Senter for lønnsdannelse, 
Rapport n°1-2015, p. 10.

30 O. Aukrust, F. Holte et G. Stolz, Innstilling II fra Utredningsutvalget for inntektsoppgjørene 1966, 
Vedlegg til St. meld, n°58 pour 1966-67.

31 « Frontfagsmodellen » signifie littéralement « modèle de première ligne ». L’appellation « théorie 
du cours principal » (hovedkursteorien) est également utilisée. O. Aukrust, qui fut directeur de la 
recherche à l’Office national de la statistique et dont les travaux furent à l’origine de cette théorie, 
évoquait quant à lui l’idée d’un « modèle norvégien » (O. Aukrust, « Inflation in the open economy: 
a Norwegian model », Statistik Sentralbyrå, n°96, 1977).

32 Voir notamment le rapport officiel Lønnsdannelsen og utfordringer for norsk økonomi, NOU 
2013  : 13, p. 43  ; Å. Cappelen, «  Inntektspolitikken og Det tekniske beregningsutvalget for 
inntektsoppgjørene », op. cit., p. 6.

33 R. Bjørnstad et R. Nymoen, «  Frontfagsmodellen i fortid, nåtid og framtid  », op. cit., p. 10  ; 
Lønnsdannelsen i lys av nye økonomiske utviklingstrekk, NOU 2016 : 15, p. 14.

34 https://www.regjeringen.no/no/tema/arbeidsliv/lonn-og-inntekt/innsikt/inntektspolitikk-og-
lonnsoppgjor/det-tekniske-beregningsutvalget-for-inntektsoppgjorene-tbu/id439434/
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Le Comité de contact (kontaktutvalget)35 et le Comité technique (TBU)36 jouent donc, 
depuis les années 1960, un rôle majeur dans le déroulement des négociations salariales. Ils ont 
permis qu’un consensus se forge autour du « modèle du sujet exposé » et des enjeux propres 
à chaque secteur37. C’est également au sein de ces comités que furent menées des réflexions 
conjointes pour l’adaptation de ce « modèle »38 aux chocs subis par l’économie norvégienne 
et aux évolutions internes de cette dernière. Institution officieuse, sans personnalité 
morale, le Comité de contact désigne un ensemble de réunions tripartites d’information39, 
regroupant représentants de l’État et des collectivités territoriales, responsables patronaux 
et syndicaux. Quant au TBU, son existence n’est pas davantage prévue par la loi, bien qu’elle 
soit perpétuellement renouvelée depuis 1967 par arrêtés royaux40. Les représentants 
syndicaux et patronaux en sont membres, tout comme des membres de l’administration et 
de l’Agence officielle pour les statistiques (Statistisk sentralbyrå)41. 

La situation de la Suède présente plusieurs points communs avec la Norvège. Cette 
similitude trouve ses origines dans la pratique des négociations salariales des années 
1950-1960. Sans être théorisée au sein d’un « modèle », la distinction entre les secteurs 
économiques en fonction de leur exposition à la concurrence internationale constitua une 
référence commune aux négociateurs suédois de l’époque42. Si son importance pratique 
diminua fortement à compter des années 1970, elle est demeurée toutefois présente dans 
les débats théoriques43 jusqu’à ce que l’Accord industriel de 1997 la place à nouveau au 
cœur du système. Élément central du basculement des négociations salariales vers un 
nouveau modèle, cet accord ne s’est pas contenté d’instaurer de nouvelles procédures 
de négociation des salaires au sein de la branche de l’industrie. Il a également mis en 
exergue la spécificité de ce secteur économique du point de vue de son exposition à la 
concurrence internationale44. La révision de cet accord en 2011 explicite encore davantage 
l’articulation souhaitée entre le secteur de l’industrie et les secteurs non exposés à la 
concurrence internationale : il est souligné qu’une formation saine et durable des salaires 
dans le secteur de l’industrie suppose que les accords trouvés dans cette branche fixent la 
« norme de référence » en matière de salaire45 pour les autres secteurs. En pratique, cette 

35 H. Jakhelln, K. F. Moen et M. B. Faret, Labour law in Norway, op. cit., pt. 346.
36 Voir également L. F. Øksendal et R. Thomassen, Modellbyggere. Det tekniske beregningsutvalget 

for inntektsoppgjørene 1967-2017, Pax, 2017  ; ainsi que la recension critique de l’ouvrage  de  
V. Ringstad, « Bokomtale av Thomassen og Øksendal (2017) » Samfunnsøkonomen, 2018-1, p. 43.

37 L. F. Øksendal et R. Thomassen, Modellbyggere. Det tekniske beregningsutvalget for 
inntektsoppgjørene 1967-2017, op. cit., chap. I. 

38 Polysémique, la notion de modèle renvoie ici tant à une théorie économique qu’à des modalités de 
fonctionnement des négociations salariales. 

39 H. Jakhelln, K. F. Moen et M. B. Faret, Labour law in Norway, op. cit., pt. 427.
40 Ces arrêtés ont une durée d’application de quatre ans. 
41 NOU 2022: 4, p. 67 ; NOU 2013 : 13, p. 43.
42 Sa conceptualisation en modèle fut plus tardive et date d’un rapport établi conjointement par  

des représentants d’organisations syndicales et patronales en 1970 (G. Edgren, K.-O. Faxén et  
C.-E. Odhner, Lönebildung och samhällsekonomi, Rabén & Sjögren, 1970). Le modèle est désigné 
par l’addition des initiales de ces auteurs (« EFO-Model »).

43 Plusieurs propositions avaient été formulées, à compter des années 80, pour adapter le modèle 
« EFO » à la nouvelle donne économique et à l’évolution du système de relations professionnelles.

44 Industrins Samarbetsavtal, 18 mars 1997, A. 1.1). 
45 « Kostnadsnorm och vägledning » ce qui, littéralement, signifie « l’orientation et la norme de coût » 

(Industrins samarbetsavtal, Del 1, p. 9).
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norme opère plus précisément comme un plafond salarial que les autres branches sont 
invitées à ne pas dépasser. Cette volonté d’accorder un rôle pivot aux accords salariaux de 
l’industrie fut partagée par les organisations syndicales et patronales d’autres secteurs46. 
Plusieurs accords de branche se réfèrent ainsi explicitement à la « norme » salariale (märket) 
de l’industrie47. Mais un autre acteur a également joué un rôle majeur dans l’ancrage de ce 
nouveau modèle de négociation collective : l’Institut de médiation. 

Afin de pérenniser le rôle central des accords salariaux de l’industrie, le législateur 
entreprit de modifier l’organe en charge de la médiation et de lui confier de nouveaux rôles48. 
Créé en 2000, l’Institut de médiation a ainsi une activité qui dépasse la seule médiation 
stricto sensu, à savoir l’intervention d’un tiers en cas de blocage dans les négociations49. 
L’une des missions de cet institut est ainsi d’œuvrer « pour une formation des salaires qui 
fonctionne bien » (val fungerande lönebildning)50, c’est-à-dire « capable de combiner sur le 
long terme une bonne évolution des salaires réels et une croissance durable de l’emploi 
grâce à une évolution des coûts qui, compte tenu de l’évolution du taux de productivité, 
ne dépasse pas celle des principaux pays concurrents »51. L’une des tâches de l’Institut de 
médiation est donc de « maintenir le consensus existant sur le marché du travail52 quant au

rôle joué par le secteur exposé à la concurrence53 dans la fixation d’une norme salariale de 
référence »54. Plusieurs techniques sont mobilisées par l’Institut pour remplir cette mission. 
La plus spectaculaire consiste à ne pas nommer de médiateur lorsque les négociations 
d’une branche s’orientent vers un dépassement de la norme salariale fixée par le secteur 
industriel55. Mais le rôle de l’Institut se déploie également plus en amont. Initialement, 

46 A. Westregård et J. Milton, Recents Trends in collective bargaining structures in the Swedish model, 
Paper presented at 11th ILERA European Regional Congress, Milan, 2016, p. 5. 

47 Medlingstinstitut, Lönebildning och jämställdhet, 2015, p. 64.
48 R. Fahlbeck, « Open heart surgery: reform of labour mediation regime in Sweden », The International 

Journal of Comparative Labour Law and Industrial Relations, vol. 16, n°4, 2000, p. 409 ; N. Elvander, 
«  The new Swedish regime for collective bargaining and conflict resolution: a comparative 
perspective », European Journal of Industrial Relations, vol. 16, n°2, 2000, p. 197.

49 Cette définition au sens strict est celle retenue par le Code du travail français qui envisage la 
médiation comme une procédure de règlement amiable d’un conflit collectif (art. L. 2523-1 à  
L. 2325-10 du Code du travail).

50 Art. 46 de la loi sur la co-détermination sur les lieux de travail (§ 46 Lag (1976:580) om 
medbestämmande i arbetslivet). Voir également le décret fixant instructions au Medlinstitut  
(SFS 2007:912, § 1).

51 Une formation des salaires fonctionne également bien lorsqu’elle réduit autant que possible les 
conflits de travail générateurs de coûts (Proposition 1999/ 2000 : 32, p. 21). 

52 Ce modèle est cependant l’objet d’innombrables débats (T. Öberg, « Det handlar inte om utan hur 
en norm ka formas », op. cit., p. 173). Il est notamment accusé de freiner les nécessaires ajustements 
entre secteurs économiques, mais aussi d’être un facteur d’exclusion et de fixation non optimum 
des salaires, y compris dans le secteur de l’industrie (N. Karlson et H. Lindberg, « En ny svensk 
modell : vägval på arbetsmarknaden: sönderfall, omreglering, avreglering eller modernisering? », 
op. cit., p. 137). 

53 L’assimilation du «  secteur exposé à la concurrence » à la seule industrie est parfois jugée trop 
étroite (J.-P. Ducker, « Ett arbetsgivarperspektiv på medling », in A.-M. Egerö et B. Nyström (dir.), 
Hundra år av medling i Sverige: jubileumsskrift  : historik, analys och framtidsvisioner, op. cit.,  
p. 198).

54 Proposition 1999/2000 : 32, p. 46 ; SFS 2007:912 ; § 2.3.
55 Voir le rapport annuel 2021  de l’Institut (Avtalsrörelsen och lönebildningen, Medlingsinstitut, 

årsrapportet 2021, p. 25). Cette règle fait toutefois l’objet de nombreuses critiques. En particulier, 
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il a œuvré à ce que soit « améliorée la discipline des négociations » via l’adoption d’un 
« calendrier plus serré » et une « présentation plus claire des demandes »56. Ce nouveau 
cadre fixé, l’Institut veille surtout à présent à organiser la consultation des parties sur le 
contexte socio-économique des négociations et à attirer leur attention sur les éventuelles 
difficultés pouvant surgir dans la formation des salaires57. À cette fin, l’Institut engage 
parfois des discussions précoces avec les parties58, voire endosse un rôle proche de celui 
de consultant auprès des groupes de travail créés dans certaines branches59.

Ces discussions et organisations de réunions, qui s’apparentent à une forme de 
« médiation douce » (mjuk form av medling)60, ont pour objectif d’assurer une compréhension 
commune des enjeux socio-économiques des négociations salariales. Comme en Norvège, 
une autre activité est mobilisée à cette fin  : il s’agit de la construction des données et 
expertises sur lesquelles s’appuieront les négociateurs de branche.

II - L’INFORMATION DES PARTIES

En Norvège, le TBU a pour mission, « en ce qui concerne le règlement des revenus, 
de présenter la meilleure base de données possible et de la présenter de manière à éviter 
autant que possible les désaccords entre les parties »61. Outre les données sur l’évolution 
des salaires et la répartition entre les différents groupes de travailleurs (genre, niveau de 
formation, type de contrat de travail, catégorie socioprofessionnelle, secteur économique), 
le TBU fournit des analyses sur l’évolution du marché du travail et de la productivité des 
entreprises, sur la situation économique en Norvège et chez ses principaux partenaires 
commerciaux, ainsi que des informations relatives à l’évolution des prix et la répartition des 
revenus entre le travail et le capital62.

l’absence d’intervention des médiateurs peut être dommageable au bon fonctionnement d’une 
branche (B. Nyström, «  Medling och lagstiftaren - mycket skrik för lite ull?  », in A.-M. Egerö et  
B. Nyström (dir.), Hundra år av medling i Sverige: jubileumsskrift : historik, analys och framtidsvisioner, 
op. cit., p. 50 ; Id., « Ett nytt Medlingsinstitut - förslag och genomförande i teori och praktik », Röster 
om lönebildning och medling, op. cit., p. 33). En pratique, des dépassements de la norme salariale 
industrielle peuvent d’ailleurs toujours se produire, notamment en cas de crise comme en 2008.

56 J.-P. Ducker, « Ett arbetsgivarperspektiv på medling », op. cit., p. 187.
57 SFS 2007:912  ; § 2.2. Le texte précise que, pour cette activité d’information et de conseil, 

l’Institut de médiation prend appui sur les travaux de l’Institut national de recherche économique 
(Konjunkturinstitutet).

58 N. Elvander, « Medling - den senare utvecklingen », in A.-M. Egerö et B. Nyström (dir.), Hundra år av 
medling i Sverige: jubileumsskrift: historik, analys och framtidsvisioner, op. cit., p. 122.

59 J.-P. Ducker, « Ett arbetsgivarperspektiv på medling », op. cit., p. 189.
60 Ibid.
61 Cet énoncé, qui figure dans chaque arrêté royal (kongelig resolusjon) fixant la mission du TBU, 

est rappelé en introduction de tous les rapports du TBU (voir en dernier lieu, Grunnlaget for 
inntektsoppgjørene 2023, NOU 2023  : 12). Rappelons que le TBU n’a pas d’existence pérenne, 
mais voit sa mission régulièrement renouvelée. 

62 Le TBU fournit deux rapports annuels. L’un est publié en juin, « après le règlement des salaires » 
(Etter inntektsoppgjørene), et donne un éclairage sur l’issue des négociations salariales. L’autre, 
intitulé « base pour le règlement des salaires » (Grunnlaget for inntektsoppgjørene) est publié en 
février-mars, soit avant les négociations salariales (pour une consultation de ces rapports, voir  : 
https://www.regjeringen.no/no/tema/arbeidsliv/lonn-og-inntekt/innsikt/inntektspolitikk-og-
lonnsoppgjor/det-tekniske-beregningsutvalget-for-inntektsoppgjorene-tbu/rapporter-fra-det-
tekniske-beregningsutvalget-for/id450757/). Particulièrement fourni, ce rapport d’avant-formation 
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Cette activité de production et diffusion de données a, en pratique, une incidence 
majeure sur le déroulement des négociations salariales63. La principale organisation 
syndicale norvégienne, Landsorganisasjonen i Norge, constate ainsi que « les négociations 
tendent à se dérouler plus harmonieusement lorsque les désaccords inutiles sur les chiffres 
et la compréhension de la réalité ont été résolus à l’avance ». C’est pourquoi « le rôle pratique 
de la TBU est de rassembler les partenaires sociaux sur une base de données commune 
et une compréhension aussi commune que possible de la situation de l’économie et du 
marché du travail norvégiens, afin de servir de base aux négociations salariales »64. 

En Suède, la gestion des statistiques officielles salariales est également du ressort de 
l’Institut de médiation depuis 2000. Dans les années 1990, l’activité de groupes d’experts 
et commissions nationales65 avait montré à quel point la qualité de l’information servant de 
base aux négociations salariales était un facteur clef de réussite de celles-ci66. S’appuyant 
sur cette expérience, le législateur confia à l’Institut de médiation la mission de fournir 
«  conseils et informations  » (råd och upplysningar) aux partenaires sociaux67. Comme 
l’exposait le gouvernement au soutien de son projet de loi68, « une base factuelle de qualité 
provenant d’un organisme indépendant permet aux parties (…) de partir plus facilement 
d’une image similaire de la réalité [et] favorise un processus de négociation constructif »69. 
L’Institut publie par conséquent un rapport mensuel et un rapport annuel regroupant 
différentes statistiques salariales70, mais aussi un rapport annuel analysant l’évolution des 
salaires, des négociations collectives et de la législation du marché du travail en Suède et 
à l’étranger71.

Ces activités d’information et de conseil ont fait l’objet, au fil des années, de certaines 
adaptations. Aujourd’hui, tant le TBU norvégien que l’Institut de médiation suédois 
fournissent ainsi des indicateurs sur l’égalité salariale entre femmes et hommes72. 
D’importantes critiques ont également été formulées. Au-delà de la question attendue du 

des salaires comportait 260 pages pour l’année 2023. Certaines d’entre elles étaient consacrées au 
rappel des traits caractéristiques du modèle norvégien de formation des salaires.

63 H. Jakhelln, K. F. Moen et M. B. Faret, Labour law in Norway, op. cit., pt. 1668  ; L. F. Øksendal 
et R. Thomassen, Modellbyggere. Det tekniske beregningsutvalget for inntektsoppgjørene  
1967-2017, op. cit. Voir également le compte-rendu de la journée anniversaire du TBU : B. Kvam, 
« TBU at 50: Wage formation - the Norwegian model’s unique attribute », octobre 2017 : http://
www.nordiclabourjournal.org/nyheter/news-2017/article.2017-10-05.42 65943522

64 https://www.lo.no/hva-vi-mener/lo-advokatene/nyheter-fra-lo-advokatene/tbu-en-viktig-brikke-i-
lonnsoppgjor ene/ 

65 Outre les travaux du groupe de conciliateurs, dirigé au début des années 1990 par R. Rehnberg 
puis par L.  G.  Albåge et R. Larson, une commission avait été nommée en 1997. Dirigée par  
I. Carlsson et S. Öberg, elle avait notamment préconisé la création d’un institut d’analyse 
économique (Utredningens slutbetänkande Medling och lönebildning, SOU 1998:141).

66 S. Öberg et T. Öberg, « Det handlar inte om utan hur en norm ka formas », op. cit., p. 13. 
67 Cette règle est codifiée à l’art. 47 de la loi sur la codétermination sur les lieux de travail  

(LAG 1976:580, § 47).
68 Lönebildning för full sysselsättning, Proposition 1999/2000, 32, p. 57. 
69 Proposition 1999/2000:32, p. 65
70 SFS 2007:912, § 5. 1 et § 5. 2. Pour le rapport annuel, voir https://www.mi.se/alla-vara-arsrapporter/ 
71 SFS 2007:912, § 5. 3. Voir https://www.mi.se/alla-vara-loneskillnadsrapporter/
72 L’Institut de médiation suédois publie ainsi annuellement un rapport spécial sur l’égalité salariale 

entre femmes et hommes.
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choix des indicateurs et des modalités de calcul73, la difficulté majeure concerne l’équilibre 
que doivent maintenir ces institutions entre aide aux partenaires sociaux et respect de 
l’autonomie de ces derniers. En Suède, le législateur avait certes pris la précaution de 
préciser que la mission de l’Institut ne consiste pas à établir une recommandation en matière 
d’évolution des salaires, mais plutôt à créer les conditions optimales d’un « large débat sur 
la formation des salaires, faute de quoi les résultats des négociations salariales risquent 
de ne pas être perçus comme légitimes, tant au niveau central qu’au niveau local »74. Il 
ressort cependant des témoignages des acteurs, tant syndicaux75 que patronaux76, que les 
analyses prospectives de l’Institut ont pu être perçues comme vectrices d’une trop grande 
atteinte à la liberté des partenaires sociaux. Ces critiques révèlent les questionnements 
posés par la fourniture de données visant à permettre à la négociation salariale de « bien 
fonctionner ». Mais elles démontrent aussi l’importance pratique de cette mission, l’Institut 
de médiation opérant comme une « banque de données » où les parties peuvent trouver 
presque toutes les informations utiles à la formation des salaires77.

Conclusion : quels enseignements pour le droit français ?
La présentation des cas norvégiens et suédois fait ressortir, par contraste, quatre traits 

distinctifs de la situation française. 

Tout d’abord, l’enjeu de l’information des parties reste essentiellement perçu, en 
France, comme un problème d’asymétrie entre les parties pouvant être résolu par la notion 
juridique de « loyauté » de la négociation collective78. 

Ensuite, il apparait qu’il n’y a guère de consensus entre les acteurs concernant les 
caractéristiques de l’économie française, les finalités respectives du minimum légal et des 
minimas conventionnels ou les spécificités des différents secteurs économiques. 

Par ailleurs, s’il existe une marque salariale servant de référence aux négociations de 
branche, elle n’est pas à trouver dans la grille de salaires d’un secteur professionnel donné, 
mais dans le salaire minimum légal79. 

Enfin, bien que le droit français soit doté, à travers le mécanisme des commissions 
mixtes paritaires, d’institutions visant à résoudre les situations de blocage dans les 
négociations, il ne dispose pas d’outils facilitant en amont le bon déroulé de ceux-ci.  

73 À titre d’illustration, un représentant des salariés regrettait que les analyses de l’Institut de 
médiation suédois ne tiennent pas suffisamment compte de la question de la répartition des 
gains de productivité entre les détenteurs du capital et les salariés (E. Olauson, «  Medling ur 
ett arbetstagarperspektiv », in A.-M. Egerö et B. Nyström (dir.), Hundra år av medling i Sverige: 
jubileumsskrift : historik, analys och framtidsvisioner, op. cit., p. 207).

74 Proposition 1999/2000:32, p. 65.
75 E. Olauson, « Medling ur ett arbetstagarperspektiv », op. cit., p. 210.
76 J.-P. Ducker, « Ett arbetsgivarperspektiv på medling », op. cit., p. 196.
77 A. Åkerberg, Arvid En förbisedd synlig hand?  : Medlingsinstitutets roll på den svenska 

arbetsmarknaden, Stockholm University, Faculty of Social Sciences, Department of Political Science, 
2023, p. 38.

78 N. Moizard, « L’adoption audacieuse de la directive relative à des salaires minimaux adéquats dans 
l’Union européenne », op. cit., p. 9.

79 N. Delahaie et C. Vincent, «  The SMIC as a driver for collective bargaining  », in I. Dingeldey,  
D. Grimshaw et T. Schulten (ed.), Minimum wages regimes, op. cit., p. 162.
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À cet égard, les cas norvégiens et suédois pourraient servir de source d’inspiration80 pour 
déterminer le rôle précis du futur Haut Conseil sur les Rémunérations81. Ce dernier pourrait 
être un lieu de réflexion permettant de clarifier les finalités respectives du minimum légal et 
des minimas de branche. Il pourrait également servir d’appui à la négociation collective en 
mettant en exergue les caractéristiques des différents secteurs. La présentation du degré 
d’exposition à la concurrence, de l’ampleur estimée du travail dissimulé ou encore de la 
distribution des salaires dans la branche, pourrait aussi faire l’objet de ses travaux, afin de 
renforcer l’information des parties à la négociation salariale. 

Une difficulté majeure consiste à savoir si la création d’une telle institution serait 
pertinente dans le contexte français. Assurément tant la création du Comité de contact 
et du TBU norvégien, que celle de l’Institut de médiation suédois, se sont effectuées 
dans un contexte de crise de la négociation collective, et alors qu’un consensus tendait 
à se dégager quant aux caractéristiques de l’économie nationale et aux enjeux des 
négociations collectives. Ces conditions sont-elles un préalable nécessaire à la mise en 
place d’organismes similaires en France ou ceux-ci pourraient-ils contribuer dès à présent 
à rendre plus « constructives, utiles et éclairées » les négociations en vue de la fixation des 
salaires ? Il appartiendra aux acteurs d’y répondre dans le cadre de la transposition de la 
directive n°2022/2041. 

80 Voir également pour l’Allemagne, les rapports produits par la «  commission salaire minimum » 
(Mindestlohnkommission) : https://www.mindestlohn-kommission.de/DE/Bericht/pdf/Bericht2020. 
html?nn=9d2 a1cc2-242e-4f0a-a470-3d0efb55a5f7

81 Des propositions peuvent être également trouvées dans le rapport 2023 du groupe d’experts sur 
le SMIC (Rapport 2023 du groupe d’experts sur le SMIC, 28 novembre 2023). Cet organisme, qui a 
été créé par l’art. 24 de la loi n°2008-1258 du 3 décembre 2008 (JOFR 4 décembre 2008) et dont 
le mode de fonctionnement a été fixé par le décret n°2009-552 du 19 mai 2009 (JOFR 20 mai 
2020) n’a certes pas pour mission d’éclairer la négociation sectorielle salariale mais, selon l’exposé 
des motifs de la loi, de permettre une évolution du salaire minimum légal qui soit « davantage en 
phase avec les conditions économiques et le rythme des négociations salariales [tout en] assurant 
une juste rétribution du travail ». Son dernier rapport comprend cependant plusieurs suggestions 
sur les contours du futur Haut Conseil sur les Rémunérations (Rapport 2023 du groupe d’experts 
sur le SMIC, op. cit., p. 20 ; Annexe contribution CFDT, p. 8 Annexe contribution CGT, p. 2 ; Annexe 
contribution Force Ouvrière, p. 8 ; Annexe contribution CFTC, p. 4 ; Annexe contribution MEDEF,  
p. 4 ; Annexe contribution U2P, p. 2).
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